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AIDE A DOMICILE : 

L’AD-PA SALUE LE FONDS DE SOUTIEN 

 
 

 

 

Le gouvernement a annoncé ce vendredi mobiliser 25 millions d’euros 
supplémentaires pour soutenir les services d’aide à domicile. 

 
Depuis de nombreuses années le secteur de l’aide à domicile connait en effet une 

crise majeure se traduisant par la disparition de nombreux services et la suppression de 

milliers d’emplois. 
 

L’AD-PA avait rappelé cette grande fragilité lors du dernier Comité de 
refondation de l’aide à domicile et salue donc l’annonce de la Ministre. 

 

Pour autant, si ce nouveau fonds va permettre de soutenir les services les plus en 
difficulté, seule une réforme financière globale de l’aide à domicile permettra de régler la 

situation structurellement déficitaire du secteur ; en effet chacun s’accorde pour 
reconnaitre que le coût de revient d’une heure à domicile se situe autour de 21€. Tant que 
les pouvoirs publics tarifieront l’heure à 18 ou 19€, chaque heure réalisée conduira à un 

déficit de 2 ou 3€. 
 

 
 

   
Pour tout contact  
Pascal CHAMPVERT 
Romain GIZOLME 
Tel : 01 55 12 17 29 
 

 

Suivez toute l’actualité de l’AD-PA sur les réseaux sociaux : 
 

@AssociationADPA  

 

https://www.facebook.com/pages/AD-PA/167671096759669 

 

 http://ad-pa.blogspot.fr/ 
 

 

 

 

 

L'AD-PA regroupe au plan national les directeurs de services à domicile, de coordinations et d'établissements pour 

personnes âgées. 
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